
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Christophe ETORE, Guilaine 
DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald LOMBARDO, 
Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, Thierry 
OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Lionnel LUCA, Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
 
Monsieur OCCELLI, 
 
En sa qualité d’Autorité Organisatrice de Transports de la Mobilité, la 
Communauté d’Agglomération organise le transport public sur son 
territoire. 

 
Afin d’offrir aux conducteurs du titulaire du marché de prestations de 
services de transports urbains de voyageurs de bonnes conditions de 
travail, la C.A.S.A souhaite installer un module sanitaire au terminus 
des lignes urbaines du réseau Envibus nommé « Apollinaire Desnos ». 
 
Cette installation est assujettie à la mise à disposition d’un terrain par 
la Commune d’Antibes. Le projet de convention, joint à la présente a 
pour objet de définir les conditions de mise à disposition du terrain 
communal situé au terminus des lignes urbaines du réseau Envibus 
nommé « Apollinaire Desnos » en vue de l’installation d’une cabine 
sanitaire. 
 
Le terrain, propriété de la Commune d’Antibes, est mis à disposition 
de la C.A.S.A à titre gratuit. 

DEPARTEMENT DES 
ALPES MARITIMES 

 
Arrondissement de Grasse 

 
COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 

 
Siège social: 

Hôtel de Ville 
BP 2205 

06606 ANTIBES CEDEX 
 

 
Effectif 

légal 
 

 
 

Présents 
 

 
Procurations 

+ 
Absents 

25 21 3 

 
N° de la séance : 24 
 
Objet de la délibération : DGA / CV - 
Installation d'une cabine sanitaire à l'arrêt 
de bus des Semboules - Mise à disposition 
d'un terrain situé à Antibes - Convention 
avec la commune d'Antibes   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N° Enregistrement : BC.2018.113 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANçAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 

 
Séance du 28 mai 2018 

________________________ 

Date de la convocation :  
Le 22/05/2018 
 
Certifié exécutoire compte tenu 
 
de l’affichage 
en date du  
 
de la réception s/Préfecture 
en date du  
 
Pour le Président, 
Le Directeur Général des Services 
 
 
 
 
Stéphane PINTRE 
 
 
 

 Original 
 Expédition certifiée conforme à 

l’original 
Pour le Président, 
Le Directeur Général des Services 
 
 
 
Stéphane PINTRE 



BC.2018.113 - DGA / CV - Installation d'une cabine sanitaire à l'arrêt de bus des Semboules - Mise à disposition d'un terrain situé à Antibes - 
Convention avec la commune d'Antibes   
 
En conséquence, il est proposé au Bureau Communautaire : 
 

- d’approuver la convention relative à la mise à disposition d’un terrain entre la Commune 
d’Antibes et la C.A.S.A, dont le projet est joint en annexe, 
 

- d’autoriser Monsieur le Vice-Président délégué à la Mobilité et aux Transports de la Communauté 
d'Agglomération Sophia Antipolis à signer ladite convention. 

 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’approuver la convention relative à la mise à disposition d’un terrain entre la Commune 
d’Antibes et la C.A.S.A, dont le projet est joint en annexe, 
 

- d’autoriser Monsieur le Vice-Président délégué à la Mobilité et aux Transports de la Communauté 
d'Agglomération Sophia Antipolis à signer ladite convention. 

 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


